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Tva sur la prestation d'un autoentrepreneur

Par lautreroute, le 28/03/2012 à 09:38

Bonjour,rnrnJe suis actuellement en création SARL.rnrnUne question me vient: je fais appel
aux services d'un autoentrepreneur.rnSur un devis, son tarif demandé, est il HT, TTC ? Dois je
ajouter de la TVA sur sa somme demandée ?rnrnrnMerci de vos réponse,rnrnCordialement

Par edith1034, le 28/03/2012 à 10:23

L'AUTO ENTREPRENEUR N'EST PAS SOUMIS A LA TVArnrnpour tout savoir sur l'auto-
entrepreneurrnrnhttp://www.fbls.net/autoentrepreneur.htmrnrnpour tout savoir sur la
sarlrnrnhttp://www.fbls.net/SARLINFO.htm

Par lautreroute, le 28/03/2012 à 10:39

Bonjour,rnrnIl sagit d'inclure, dans mon devis de SARL, une prestation d'un autoentrepreneur.
Ai je de la TVA à ajouter moi, sur cette prestation ?rnrnCordialement,rnrnJB Dagbertrn
http://www.lautreroute.fr

Par edith1034, le 28/03/2012 à 11:56

non

http://www.lautreroute.fr


Par edith1034, le 12/04/2012 à 15:47

Lisez le statut d'autoentrepreneur, lien ci dessus

Par edith1034, le 13/04/2012 à 08:06

un auto entrepreneur ne peut compter la TVA sur ses factures alors qu'il la paie quand il
achète le matérielrnrnce fait tourne parfois au drame pour certains auto entrepreneur dans le
domaine du bâtiment

Par daniel3, le 04/06/2012 à 13:20

Bonjour,rnrnmoi ce que je vous propose pour la gestion financière ou la levée de fond est
d'aller voir les sociétés d'affacturage pour qu'ils s'occupent de ça pour vous.rnrnCordialement

Par mhamed, le 17/07/2012 à 15:16

Bonjour;rnrnla formule pour calculer la TVA est la suivante :rnrnTTC = Montant HT + Montant
TVA rnrnMontant TVA = Montant HT * Taux de TVA rnrnBien cordialement.
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